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Surfaces provisoires en enrobé

Accès existants
Limite de la bande inconstructible des 10 mètres à la
limite forestière (art. 27 LVLFo)
Lit mineur de l'Armary (à ciel ouvert)

Trottoir - revêtement stabilisé

Espace réservé aux eaux selon OEaux art. 41 a et c

Périmètre du plan d'affectation cantonal n°355
valant permis de construire
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Plan de base 28.11.2025 SMO / NFA

Mise en sécurité piétonne, entrée Chemin d'Es Bons

N

Neuchâtel
Av. J.-J. Rousseau 7
2000 Neuchâtel
032 722 17 77

Lausanne
Rue des terreaux 17

1003 Lausanne
021 345 81 33

Fribourg
Rue de Romont 24

1700 Fribourg
026 425 50 20

Sion
Rue de Lausanne 15

1950 Sion
027 205 60 70

biol conseils sa www.biolconseils.ch

Genève
Chemin du Gué 99

1213 Petit-Lancy
022 336 35 70

Commune d'Aubonne

Etat de Vaud
Département des finances, du territoire et du sport (DFTS)

PLAN D'AFFECTATION CANTONAL n°355
VALANT PERMIS DE CONSTRUIRE

"Décharge de l'Alliez, stockage de matériaux de type A"

Remarques :
Le nouveau carrefour croise un chemin de randonnée pédestre existant, le long du chemin d'Es Bons et du chemin de la
Pra. Actuellement, ce chemin n'est pas matérialisé (absence de trottoir et de bas-côté).
Etant donné le faible trafic piétonnier attendu (moins de 100 piétons par jour) et la bonne visibilité au niveau du carrefour,
le nouvel accès à la décharge pourra être traversé par les piétons sans priorité et sans aménagement spécifique.
Ce plan a été établi selon la norme VSS 40 240, édition 2025 "Aménagements piétons, aménagements pour traverser".


